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M A R T E N S (de), (Frédéric), Professeur, 
conseiller d 'É ta t , diplomate, membre du Conseil 
supérieur de l 'É. I . C. (Pernau, Livonie, Russie, 
27.8.1845 —Valka, Livonie, Russie, 6.6.1909). 

Frédéric de Martens qu'il ne faut pas con-
fondre avec Georges-Frédéric' de Martens, di-
plomate et publiciste allemand, né à Hambourg 
en 1756 et mor t à Francfort en 1821, profes-
seur à l 'Université de Goettingue, conseil-
ler d ' É t a t du Roi de Hanovre et son repré-
sentant à la Diète de Francfort , auteur d 'un 
impor tant Recueil de Traités qui fu t continué 
par son fils Charles, avec la collaboration d 'un 
baron de Gussy, et, après eux, pa r plusieurs 
autres, Recueil où l 'on trouvera, entre autres, 
certains accords passés en Afrique centrale 
avec des Makoko ou autres chefs bantous, fu t 
pour tant , lui aussi, l 'auteur d 'un Recueil de 
l'espèce, mais publié par ordre .du ministère des 
Affaires étrangères de Russie et consacré aux 
trai tés et conventions conclus par la Russie avec 
les nations étrangères. Le recueil de Frédéric 
de Martens en étai t à son septième tome en 
1885 et il en fu t d i t à cette époque par F. de 
Martitz, professeur à l 'Université de Tubingue 
et collaborateur de la Revue de Droit international, 
qu'il é ta i t une œuvre de haute valeur pour 
l 'histoire diplomatique de l'époque. Il n 'es t 
peut-être pas inutile d'observer que, bientôt, le 
nom de F. de Martitz s 'inscrirait à côté de celui 
de F. de Martens dans la liste des jurisconsultes 
conseils du Roi-Souverain du Congo. 

Livonien de naissance, ses études achevées, 
Frédéric de Martens était entré au ministère 
des Affaires étrangères de l 'Empire dont rele-
vai t sa province natale, ministère dont il assu-
rerai t quelque temps la gestion, et auquel il 
resterait a t taché jusqu'à la fin de ses jours en 
qualité de membre permanent du conseil du 
département. Il avai t en outre été a t taché 
dès 1871 à l 'Université de Saint-Pétersbourg 
en qualité de professeur de droit des gens e t à 
l'École impériale de Droit en qualité de profes-
seur de droit constitutionnel. Son empereur 
le prendrai t comme conseiller privé et il représen-
terai t le gouvernement russe à diverses Confé-
rences internationales également importantes, 
et notamment en 1906, à la Convention de 
Genève où fu t institué le privilège international 
de la Croix-Rouge. I l le représenta également 
à la Cour permanente d 'arbitrage de La Haye 
où il rencontra Édouard Descamps par miles 
défenseurs de la Paix par le Droit dont ils étaient 
l 'un et l 'autre également part isans. 

De Martens ne pouvait demeurer indifférent 
aux problèmes de droit international qu'al-
lait poser ou que posait déjà au monde 
civilisé l 'at t irance exercée sur les économistes 
e t sur les pionniers de la civilisation par une 
Afrique centrale économiquement et « humai-
nement » attardée. Il f u t sans doute mêlé, 
fût-ce dans les coulisses, aux débats de la 
Conférence de Berlin de 1884, et notre Émile 
Banning, dans ses Mémoires politiques et diplo-
matiques, insinue que le conseiller permanent 
du ministère russe des Affaires étrangères pour-
rai t être l 'auteur de certaine déclaration faite 
à Berlin, déclaration à propos de laquelle notre 
mémorialiste observe que la vérité historique, 
la raison juridique et le progrès économique 
sont notions qui ne pèsent guère dans la sagesse 
russe. Il n'empêche que de Martens consacra, 
dès 1885 (en russe) à la Conférence de Berlin 
e t à la, politique coloniale des É ta t s modernes, 
une importante étude qui serait t radui te en 
français par le comte Sancé, du ministère russe 
des Affaires étrangères, revue et augmentée par 
son auteur et publiée dans la Revue de Droit 
international (T. XVII I , 1886, pp. 113-150 et 244-
280) et que cette étude est p lutôt empreinte 
de particulière bienveillance envers les entre-
prises du roi Léopold I I . 

Dans cette étude, de Martens, s ' appuyant sur 
les indications pessimistes fournies par cer-
tains explorateurs et, notamment, par le Docteur 

tournaisien Dutrieux-bey, estime personnelle-
ment que l 'utilité que l'on espère retirer des 
colonies nouvellement fondées sur le sol afri-
cain ou sous les tropiques, lui semble très 
problématique. D 'aut re par t , en fervent du paci-
fisme et du pacigérat qu'il est, il redoute 
manifestement que l'extension des occupations 
coloniales dans le monde contemporain n 'y ac-
croisse le nombre des occasions de conflit 
e t des risques de guerre. Après avoir exposé 
en long et en large les problèmes qui furent 
abordés à Berlin, il précise que la Belgique 
ne s 'est pas encore appliquée à se créer des 
colonies et que seul et personnellement son 
Roi a pris position et position prépondérante 
à cet égard. Mais, il ajoute qu'il est probable que 
les Belges ne manqueront pas de tirer profit 
des avantages naturels qui leur ont été ménagés 
par les circonstances e t par l ' initiative de leur 
Roi. A tout prendre, il n'envisage pas l 'éventua-
lité d 'une entrée de la Belgique dans le cercle des 
peuples colonisateurs sans quelque appréhension. 
Il ne la décourage pour tant pas formellement. 

E n 1889, par décret du 21 août , le Roi-Sou-
verain de l 'É t a t Indépendant du Congo compte 
Frédéric de Martens parmi les trois membres 
étrangers du Conseil supérieur qu'il vient d'ins-
t i tuer, les deux autres é tan t Thomas Barclay 
et Alphonse Rivier. F. de Martens restera en 
fonctions jusqu'à son dernier jour. 

Ces fonctions ne l 'empêcheront d'ailleurs 
point de participer aux débats de la Confé-
rence antiesclavagiste de Bruxelles de 1890, 
d 'y présider un sous-comité de la seconde com-
mission et d 'y multiplier des interventions qui 
ne plairont pas toujours à Émile Banning. 

En 1892, Léopold I I estime devoir recourir 
à l 'exploitation domaniale du territoire con-
golais pour couvrir les dépenses de sa pacifi-
cation, de son organisation administrative et 
de son équipement économique de cadre. Il 
consultera donc sur la licéité de cette exploi-
tat ion les juristes les plus réputés du moment, 
de Martens est de ceux qui, avec les Van 
Berchem, les Depaepe, les Westlake, et d 'autres, 
rassureront le Roi et dont le Secrétaire d ' É t a t 
de l 'É. I. C. invoquera les consultations auto-
risées et concordantes dans son Rappor t au Roi-
Souverain du 27 janvier 1897. Son mémoire 
avai t d'ailleurs été publié pa r l 'É . I. C., dès 
1892, dans une plaquet te de 12 pages in-folio 
(Bruxelles, Hachez, imprimeur). Le juriscon-
sulte russe y rappelle que la Conférence africai-
ne de Berlin n 'a pas créé l 'É . I. C. ; que cet 
é ta t se trouve aux droits que l'A. I. A. tena i t 
de son occupation pacifique du territoire et des 
traités passés pour elle par ses agents avec les 
roitelets ou états indigènes du Bassin conven-
tionnel ; qu'il jouit naturellement de tous les 
droits et prérogatives qui dérivent de la souve-
raineté territoriale. Il examine ensuite les inci-
dences possibles de l 'Acte de Berlin sur cette si-
tuat ion de fai t et de droit et assure que la 
Conférence, en établissant certaines servitudes 
de liberté du commerce et de liberté de la navi-
gation dans le Bassin du Fleuve africain, n ' a 
pu entendre limiter les droits d 'un é t a t non 
encore proclamé, ni associer cet é ta t à l'obliga-
tion de respecter certains accords, qu'elle s 'en 
est d'ailleurs formellement et explicitement 
défendue. Il expose ensuite qu 'en vertu des 
principes de droit administratif des états civi-
lisés, la souveraineté implique l 'appropriation 
ut universi des biens non appropriés ut singuli 
et l 'addition de l 'É t a t à l'hérédité, en cas de suc-
cession vacante, des biens appropriés ut singuli ; 
qu'il suit de là que l 'é ta t peut disposer des biens 
pré tendument vacants comme tout proprié-
taire dispose de son bien, qui t te à n 'en point 
disposer à t i t re gratuit pour ne point risquer de 
sacrifier le bien commun à des intérêts particu-
liers. Il conclut en déclarant incontestable 
que l 'Acte général de la Conférence de Ber-
lin s'oppose à toute concession de monopole 
commercial, mais ne limite en rien le droit 
de propriété et son libre exercice ; que ce 
même acte international, en dehors de la 
proclamation de la liberté du commerce et 

de la navigation dans le bassin de Congo, n 'a 
en rien affaibli et encore moins supprimé les 
droits souverains des É ta t s y établis ; que l 'É.I . 
C., en prenant possession des territoires appar-
tenant à l 'A. I. A., s'est a t t r ibué en même temps 
tous les droits et prérogatives qui découlent 
de la souveraineté territoriale ; que toutes les 
terres vagues ou sans maître appartiennent, 
dans l 'É, I. C. comme par tout ailleurs, au 
pouvoir suprême de l ' É t a t ou à l 'É ta t lui-même ; 
que l 'É . I. C. peut , lorsqu'il le juge opportun, 
exploiter lui-même ses domaines comme le ferait 
tout autre propriétaire ; qu 'en exploitant ses 
biens ou en concédant une portion de ses 
terres et de leurs richesses naturelles à qui de 
droit, l 'É. I. C. ne fait pas le commerce, mais 
utilise pour le bien public des ressources dont 
il dispose ; qu'enfin, pour ne négliger aucune des 
ressources qu'il est possible de tirer des domaines 
de l 'É ta t , le gouvernement congolais peut ou 
aliéner des portions de ses terres et forêts ou en 
concéder l 'exploitation exclusive, notamment 
celle du caoutchouc et des autres produits du 
domaine. Le mémoire est daté de Saint-Péters-
bourg et du 1 e r novembre 1892. 

E n 1901, le 11 février, de Martens fu t enco-
re saisi d 'une question intéressant incontes-
tablement l 'É. I. C., mais qui lui fu t posée au 
nom de l'Anglo-belgian Africa Cy Ld et de la 
British Tropical Africa Cy Ld, par le ministre 
d ' É t a t et ancien président de la chambre des 
représentants, l 'avocat Auguste Beernaert, à 
ce mandaté par le Président du Conseil d'Admi-
nistrat ion des deux sociétés intéressées, Sir Lepel 
Griffin. Le Roi-Souverain de l 'É. I. C. avait 
en effet octroyé aux deux sociétés « clientes » 
de M. Beernaert certaines concessions dans 
les territoires du Bahr-el-Gazal qu'il tenai t 
à bail du gouvernement anglais en sa qualité 
de tu teur de l 'Égypte et du Soudan égyptien. 
Mais, postérieurement à ces octrois, la France 
ayan t protesté contre la location concédée par le 
gouvernement britannique au Roi-Souverain du 
Congo, un nouvel accord était' intervenu entre 
celui-ci et le gouvernement français. Le Gouver-
nement britannique, disait-on, avai t trouvé dans 
ce nouvel accord de suffisantes raisons pour 
discuter les droits des deux sociétés intéressées. 

Après avoir émis un avis favorable à la 
thèse de ses clientes, Beernaert s 'était encore 
adressé à Westlake et à Lyon-Caen. En février 
1901, nous le voyons s'adresser de surcroît à 
Frédéric de Martens, mais, et ceci nous inté-
resse plus particulièrement, après en avoir 
conféré avec le chevalier de Cuvelier et élaboré 
en collaboration avec ce hau t fonctionnaire de 
l 'Administration congolaise, le texte d 'une in-
troduction à adresser au juriste pétersbourgeois, 
introduction dans laquelle il importait , selon Beer-
naert, que l 'É. I. C, ne fu t point t rop découvert. 

Dans la consultation que nous avons pu étu-
dier au Dépôt des Archives du ministère des 
Colonies, F. de Martens qui a soin de rappeler 
qu'il est membre de l ' Ins t i tu t de France, es- . 
t ime que le Roi-Souverain de l 'É. I. C. s 'est 
acquis de l 'Angleterre tous les droits ren t rant 
dans l 'ordre des actes d 'administrat ion du 
territoire à lui baillé et que dès lors les conces-
sions qu'il^p, octroyées dans les limites de cette 
administrat ion ont donné naissance à des droits 
désormais acquis dans le patrimoine social 
des sociétés qui le consultent ; que l 'acte — 
res inter alios acta — passé ultérieurement entre 
l 'É. I. C. et le gouvernement de la République 
française ne saurait conférer à la Grande-Breta-
gne aucun droit à l 'encontre de ces droits 
acquis ; qu'enfin l 'acte passé entre le Gouver-
nement français et celui de l 'É . I. C. et qui ne 
tendai t à régler que le sort politique des ter-
ritoires du Haut-Nil, ne saurait avoir d'ef-
fets civils à l 'encontre des droits civils y léga-
lement concédés. 

C'est l 'É . I. C. qui honora le juriste russe, 
par le t ruchement de Beernaert, d 'un chèque 
de mille francs belges, valeur en roubles, sur 
Saint-Pétersbourg. 

La consultation est datée de Saint-Péters-



bourg et du 9/22 février 1901. Elle fu t impri-
mée par les soins de l 'É. I. C. 

En 1903, quand le baron Descamps publia son 
Afrique nouvelle, le Roi-Souverain se souvint 
de Frédéric de Martens et suggéra à son mi-
nistre d ' É t a t de recourir aux bons offices 
de son collègue du Conseil supérieur et de 
la Cour de La Haye pour faire parvenir son 
ouvrage au Tsar de toutes les Russies et à 
quelques-uns de ses ministres. 

Les principaux ouvrages de F. de Martens, in-
dépendamment des consultations mentionnées 
ci-dessus sont : un Recueil des traités et conven-
tions conclus par la Russie avec les Puissances 
étrangères, publié en russe mais t radui t en 
français et un Traité de droit international, 
publié en russe d'abord, puis t radui t en fran-
çais (Paris, Chevalier-Marescq et C l c, 1887). 
D 'un intérêt moins documentaire ou moins doc-
trinal, on en retiendra également La Confé-
rence de Bruxelles et la guerre d'Orient (1879), 
Le Conflit de la Russie avec la Chine (1881), La 
Russie et l'Angleterre en Asie centrale (1882), La 
question égyptienne (1882), La Conférence du 
Congo à Berlin et la politique coloniale des États 
modernes (1886) analysé dans le corps de cette 
notice et Le Droit international des Nations 
civilisées, paru en russe (1885) et t radui t en 
anglais, en allemand (1886) et en français 
(1888). 

19 avril 1954. 
J.-M. Jadot. 
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